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(54) ENCEINTE D’ISOLATION THERMIQUE ET PROCEDE DE CONDITIONNEMENT 
CORRESPONDANT

(57) L’invention concerne une enceinte d’isolation
thermique (1) comportant plusieurs modules (10), les
modules délimitant, au moins en partie, un volume inté-
rieur (8) destiné à recevoir un produit à transporter. Cha-
que module (10) a une face extérieure (10b), de préfé-
rence isolée thermiquement, et une face intérieure (10a).
Au moins un module (10) comporte, du côté de la face

extérieure (10b), au moins un élément d’échange ther-
mique avec l’extérieur et, du côté de la face intérieure
(10a), au moins un élément d’inertie thermique. L’élé-
ment d’échange thermique et l’élément d’inertie thermi-
que présentent, au moment de la fermeture de l’enceinte
(1) avec le produit à transporter positionné dans le volu-
me intérieur (8), des températures différentes.
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Description

Domaine Technique

[0001] La présente invention concerne les dispositifs
d’isolation thermique, notamment pour transporter des
produits à une température sensiblement constante pen-
dant une durée déterminée. En particulier, la présente
invention concerne les dispositifs d’isolation thermique
utilisés pour transporter des produits conditionnés en
grande quantité, par exemple sur une palette.

Technique antérieure

[0002] Il est connu actuellement d’utiliser des encein-
tes d’isolation thermique pour transporter des produits
thermosensibles, tels que des produits biotechnologi-
ques ou pharmaceutiques, par exemple des vaccins. Les
enceintes sont généralement conçues pour transporter
de quelques produits à un carton de produits, selon la
taille des produits ou du carton.
[0003] Il est aussi connu de transporter une palette de
produits thermosensibles en la plaçant dans une encein-
te isolée thermiquement, afin de limiter les échanges
thermiques avec l’extérieur pendant le transport. Afin
d’augmenter la durée de conservation des produits ther-
mosensibles en deçà d’une température donnée, des ac-
cumulateurs de froid, par exemple des blocs de glace ou
de substance eutectique, sont placés à l’intérieur de l’en-
ceinte isolée thermiquement, et permettent de retarder
l’augmentation de température à l’intérieur de l’enceinte
sous l’effet des échanges thermiques avec l’extérieur.
[0004] Néanmoins, l’utilisation d’accumulateurs de
froid à une température très inférieure à celle initiale des
produits à transporter, même si elle permet d’éviter un
réchauffement des produits pendant une période de
transport plus longue, peut conduire également à les re-
froidir en deçà de leur température initiale, et donc po-
tentiellement à altérer leur qualité. Alternativement, l’uti-
lisation d’accumulateurs de froid à une température pro-
che de celle initiale des produits à transporter, même si
elle évite un refroidissement potentiellement préjudicia-
ble des produits, réduit la durée de transport pendant
laquelle les produits sont maintenus à une température
inférieure à la température maximale autorisée.
[0005] Enfin, il convient également de noter que les
accumulateurs de froid utilisés traditionnellement pour
conserver au frais des produits, sont basés sur des mé-
langes eutectiques présentant une température de trans-
formation inférieure ou égale à celle des produits à trans-
porter. Cependant, afin d’obtenir un tel mélange eutec-
tique et une température de changement de phase adé-
quate, les composés chimiques utilisés pour former de
tels mélanges eutectiques peuvent être parfois nocifs,
voire polluants, et présenter un coût non-négligeable.

Exposé de l’invention

[0006] La présente invention vise à résoudre les diffé-
rents problèmes techniques énoncés précédemment. En
particulier la présente invention vise à proposer une en-
ceinte d’isolation thermique pour l’acheminement de pro-
duits, notamment sous forme d’une palette, permettant
un maintien de la température des produits pendant une
durée prolongée. Par ailleurs, l’invention vise également
à proposer une enceinte d’isolation thermique avec des
performances améliorées tout en permettant d’éviter
l’utilisation d’accumulateurs de froid onéreux et poten-
tiellement polluants.
[0007] Ainsi, selon un aspect, il est proposé une en-
ceinte d’isolation thermique comportant plusieurs modu-
les, les modules délimitant, au moins en partie, un volume
intérieur destiné à recevoir un produit à transporter, dans
laquelle chaque module a une face extérieure, de préfé-
rence isolée thermiquement, et une face intérieure, et
dans laquelle au moins un module comporte, du côté de
la face extérieure, au moins un élément d’échange ther-
mique avec l’extérieur et, du côté de la face intérieure,
au moins un élément d’inertie thermique, l’élément
d’échange thermique et l’élément d’inertie thermique
présentant, au moment de la fermeture, ou formation, de
l’enceinte avec le produit à transporter positionné dans
le volume intérieur, des températures différentes.
[0008] Dans la suite de la description, on désignera
par température initiale, la température des produits, des
éléments d’échange thermique, des éléments d’inertie
thermique, ou de tout autre moyen, lors de la formation
de l’enceinte ou de la fermeture de l’enceinte avec les
produits à transporter à l’intérieur.
[0009] Par ailleurs, dans la suite de la description, on
considèrera que le produit à transporter doit être conser-
vé au froid, c’est-à-dire à une température inférieure à la
température extérieure. Néanmoins, l’invention ne se li-
mite pas à cette seule situation, et concerne également
les situations dans lesquelles le produit doit être conser-
vé au chaud, c’est-à-dire à une température supérieure
à la température extérieure.
[0010] Ainsi, l’invention propose d’utiliser d’une part
des éléments d’échange thermique et d’autre part des
éléments d’inertie thermique. En effet, les éléments
d’échange thermique sont configurés pour permettre un
transport des produits pendant une durée prolongée. A
cet effet, les éléments d’échange thermique sont desti-
nés à compenser les échanges thermiques de l’enceinte
avec l’extérieur, et peuvent présenter ainsi une tempé-
rature initiale très différente de celle du produit à trans-
porter. Il est alors possible de prolonger la durée de trans-
port du produit. Toutefois, et afin d’éviter un changement
de température du produit à cause de la température
initiale de l’élément d’échange thermique, l’enceinte
comporte également un élément d’inertie thermique.
L’élément d’inertie thermique a pour but de limiter l’am-
plitude de variation de température du produit, que ce
soit à cause de l’élément d’échange thermique ou bien
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à cause de la température extérieure.
[0011] Ainsi, grâce à l’invention, il devient possible
d’utiliser dans une enceinte d’isolation thermique, des
éléments d’échange thermique ayant une température
initiale très différente de celle du produit, sans risquer de
faire varier la température du produit. A cet effet, il suffit
de prévoir des éléments d’inertie thermique pour limiter
l’abaissement de température du produit tout en garan-
tissant une durée de transport prolongée. Par exemple,
pour transporter des produits à 3°C, il est possible d’uti-
liser, comme éléments d’échange thermique, des accu-
mulateurs de froid à -18°C et, comme éléments d’inertie
thermique, des accumulateurs de froid à 3°C. Il s’agit
d’exemples d’accumulateurs de froid qui sont standard
dans le domaine du transport réfrigéré, mais qui ne don-
naient pas entière satisfaction jusqu’à présent pour les
raisons mentionnés précédemment.
[0012] L’écart de température entre la température ini-
tiale de l’élément d’échange thermique et la température
initiale des produits peut être supérieure ou égale à 5°C,
de préférence supérieure ou égale à 10°C, plus préfé-
rentiellement supérieure ou égale à 15°C et encore plus
préférentiellement supérieure ou égale à 20°C.
[0013] L’écart de température entre la température ini-
tiale de l’élément d’inertie thermique et la température
initiale des produits peut être inférieure ou égale à 5°C,
de préférence inférieure ou égale à 10°C, plus préféren-
tiellement inférieure ou égale à 15°C.
[0014] Préférentiellement, la température initiale de
l’élément d’inertie thermique est comprise entre la tem-
pérature initiale de l’élément d’échange thermique et la
température extérieure.
[0015] Préférentiellement, l’élément d’échange ther-
mique et l’élément d’inertie thermique sont distincts.
L’élément d’échange thermique et l’élément d’inertie
thermique peuvent également être distants l’un de l’autre
dans le module.
[0016] Préférentiellement, l’enceinte d’isolation ther-
mique est rigide, notamment afin de faciliter son transport
et sa tenue mécanique lors du transport. Plus précisé-
ment, les modules de l’enceinte peuvent être rigides, ce
qui permet aussi de faciliter leur emboitement lors de la
formation de l’enceinte.
[0017] Préférentiellement, la face intérieure des mo-
dules est orientée vers le volume intérieur de l’enceinte.
[0018] Préférentiellement, l’élément d’échange ther-
mique et l’élément d’inertie thermique comportent cha-
cun une substance, ou matière ou matériau, choisie
parmi : un corps pur ou un mélange eutectique.
[0019] Un mélange eutectique est une substance for-
mée de deux ou plusieurs composés, et qui présente une
température unique à laquelle les phases liquide et solide
coexistent, comme pour un corps pur. Ainsi, la substance
des éléments d’inertie thermique et d’échange thermique
peut être de l’eau pur, avec une température de chan-
gement d’état à 0°C, ou bien un mélange eutectique com-
portant de l’eau et du chlorure de sodium pour une tem-
pérature de changement d’état d’environ -18°C.

[0020] La substance de l’élément d’échange thermi-
que peut présenter une température de changement
d’état différente ou égale à celle de la substance de l’élé-
ment d’inertie thermique.
[0021] Préférentiellement, lorsque les éléments d’iner-
tie thermique et d’échange thermique présentent des
températures de changement d’état égales, ladite tem-
pérature de changement d’état est comprise entre la tem-
pérature initiale de l’élément d’inertie thermique et la tem-
pérature initiale de l’élément d’échange thermique.
[0022] Préférentiellement, lorsque les éléments d’iner-
tie thermique et d’échange thermique présentent des
températures de changement d’état égales, la tempéra-
ture initiale de l’élément à inertie thermique est choisie
proche ou égale à la température initiale du produit à
transporter.
[0023] Par exemple, dans le cas où la substance des
éléments d’inertie thermique et d’échange thermique est
de l’eau, alors les éléments d’inertie thermique sont choi-
sis à une température supérieure à 0°C, par exemple à
3°C, c’est-à-dire sous forme d’eau liquide, et les élé-
ments d’échange thermique sont choisis à une tempé-
rature inférieure à 0°C, par exemple à -18°C, c’est-à-dire
sous forme de glace. La substance des éléments d’inertie
thermique et d’échange thermique est donc la même
mais dans deux états différents, de manière à bénéficier
de la chaleur latente de changement d’état avant d’at-
teindre la fin de la durée de transport.
[0024] Préférentiellement, lorsque les éléments d’iner-
tie thermique et d’échange thermique présentent des
températures de changement d’état différentes, la tem-
pérature de changement d’état de l’élément d’inertie ther-
mique est comprise entre la température de changement
d’état de l’élément d’échange thermique et la tempéra-
ture extérieure.
[0025] Préférentiellement, la substance de l’élément
d’inertie thermique présente une température de chan-
gement d’état proche ou égale à la température initiale
du produit à transporter. Il est alors possible de maintenir
le produit à transporter à ladite température de change-
ment d’état plus longtemps.
[0026] Préférentiellement, le volume intérieur est con-
figuré pour contenir une palette, notamment de produits
biotechnologiques ou pharmaceutiques thermosensi-
bles tels que des vaccins. On considère ici une enceinte
d’isolation thermique configurée pour transporter des
marchandises volumineuses, traditionnellement condi-
tionnées par palette. De telles marchandises, en raison
de leur volume, devaient soit être subdivisées en lots de
taille plus petite pour permettre leur transport dans des
enceintes d’isolation thermique, soit être transportées en
palette sur des courtes périodes afin de limiter leur ré-
chauffement pendant le transport. La présente invention
permet donc de transporter de telles marchandises sans
les subdiviser en lots et tout en garantissant la tempéra-
ture de transport.
[0027] Préférentiellement, le module comporte un élé-
ment d’échange thermique, un élément d’inertie thermi-
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que, et également un matériau isolant thermiquement,
par exemple du polystyrène, disposé entre l’élément
d’échange thermique et l’élément d’inertie thermique.
[0028] Le matériau d’isolation thermique permet de li-
miter les échanges thermiques entre l’élément d’échan-
ge thermique et l’élément d’inertie thermique. Ainsi, l’élé-
ment d’échange thermique est principalement destiné à
échanger des calories avec l’extérieur afin d’atténuer les
échanges thermiques entre le volume intérieur de l’en-
ceinte et l’extérieur. Il est ainsi possible de limiter l’abais-
sement de la température des éléments d’inertie thermi-
que due aux éléments d’échange thermique, et donc de
limiter les risques de refroidissement des produits à
transporter.
[0029] Préférentiellement, le matériau isolant compor-
te, sur la face en regard de l’élément d’échange thermi-
que, un profil rainuré afin de limiter la conduction thermi-
que entre l’élément d’échange thermique et l’élément
d’inertie thermique.
[0030] Le profil rainuré permet de limiter, en plus des
propriétés d’isolation thermique du matériau, les échan-
ges thermiques par conduction entre l’élément d’échan-
ge thermique et l’élément d’inertie thermique. Plus par-
ticulièrement, le profil rainuré permet de diminuer la sur-
face de contact entre le matériau isolant et l’élément
d’échange thermique, en intercalant, à plusieurs en-
droits, une couche d’air.
[0031] Préférentiellement, le module comprend un
corps en matériau isolant thermiquement, par exemple
du polystyrène, avec un logement pour l’élément
d’échange thermique et un logement pour l’élément
d’inertie thermique.
[0032] Dans un tel mode de réalisation, le module est
formé par un matériau isolant venant former tout ou partie
d’une paroi de l’enceinte d’isolation thermique, et com-
portant des logements, par exemple intérieurs, configu-
rés pour recevoir les éléments d’inertie thermique et
d’échange thermique. On facilite ainsi le montage de l’en-
ceinte d’isolation thermique, tout en permettant égale-
ment le positionnement des éléments d’inertie thermique
et d’échange thermique dans leurs logements respectifs
après le montage de l’enceinte. Il devient alors plus facile
de monter l’enceinte dont les modules se retrouvent al-
légés avant le positionnement des éléments d’échange
thermique et d’inertie thermique, et les éléments
d’échange thermique et d’inertie thermique peuvent être
maintenus à la température souhaitée pendant la période
de montage de l’enceinte, et y être positionner au dernier
moment, en même temps que le produit dans le volume
intérieur par exemple.
[0033] Préférentiellement, le logement pour l’élément
d’échange thermique est fermé, et le logement pour l’élé-
ment d’inertie thermique est ouvert sur le volume inté-
rieur, de sorte que la face intérieure du module est formée
au moins en partie par une face de l’élément d’inertie
thermique.
[0034] Dans un tel mode de réalisation, l’élément
d’inertie thermique est positionné directement en contact

avec les produits à transporter. On améliore ainsi le main-
tien en température de ceux-ci.
[0035] Préférentiellement, l’élément d’échange ther-
mique et l’élément d’inertie thermique sont montés sen-
siblement parallèlement à la face interne du module.
[0036] Préférentiellement, l’enceinte comporte des pa-
rois latérales, par exemple quatre, une paroi supérieure,
et une paroi de fond. Une forme classique et standard
d’enceinte est la forme parallélépipédique.
[0037] Préférentiellement, les parois latérales com-
prennent un ou plusieurs modules, et les modules com-
prennent un profil d’emboitement à rupture de ponts ther-
miques configuré pour assembler ensemble les modules
d’une même paroi et / ou les modules de parois adjacen-
tes.
[0038] Selon un tel mode de réalisation, les modules
sont configurés pour faciliter leur assemblage entre eux
lors du montage de l’enceinte. Par ailleurs, les modules
sont aussi configurés pour limiter les ponts thermiques
entre l’extérieur et l’intérieur de l’enceinte, notamment
au niveau des zones d’assemblage des modules entre
eux, afin de réduire encore plus les échanges thermiques
entre le volume intérieur et l’extérieur. Les zones d’as-
semblage sont des zones particulièrement sensibles
dans la mesure où leur géométrie et leur fonction ne per-
met généralement pas d’y prévoir un élément d’inertie
thermique et / ou un élément d’échange thermique.
[0039] Préférentiellement, la paroi supérieure, et éven-
tuellement la paroi de fond, est dépourvue de module tel
que décrit précédemment.
[0040] Préférentiellement, l’enceinte comporte égale-
ment un élément d’échange thermique et un élément
d’inertie thermique séparés par un matériau isolant ther-
miquement, qui sont destinés à être positionnés dans le
volume intérieur, sur le produit à transporter.
[0041] Dans un tel mode de réalisation, l’isolation ther-
mique sur la face supérieure des produits à transporter
n’est pas réalisée par la paroi supérieure de l’enceinte
d’isolation thermique, mais par des éléments d’inertie
thermique et d’échange thermique et par un matériau
isolant intercalaire, posés directement sur les produits à
transporter, dans le volume intérieur. Cela permet d’amé-
liorer le maintien en température des produits au niveau
de la surface supérieure de ceux-ci. Il peut alors rester,
dans le volume intérieur, un espace vide, entre les élé-
ments d’échange thermique et d’inertie thermique qui
sont posés sur les produits, et la paroi supérieure de
l’enceinte d’isolation thermique.
[0042] Préférentiellement, le matériau isolant séparant
l’élément d’échange thermique et l’élément d’isolation
thermique comporte, sur la face en regard de l’élément
d’échange thermique, un profil rainuré. Le profil rainuré,
comme indiqué précédemment, permet de limiter les
échanges thermiques par conduction entre l’élément
d’échange thermique et l’élément d’inertie thermique.
[0043] Préférentiellement, la paroi de fond présente
une face intérieure et une face extérieure, et la face in-
térieure de la paroi de fond comporte un moyen de cen-
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trage pour le positionnement du produit à transporter, et
/ ou un contour d’emboitement avec les parois latérales,
à rupture de ponts thermiques, configuré pour améliorer
la stabilité des modules des parois latérales sur la paroi
de fond.
[0044] La paroi de fond permet ainsi de faciliter le mon-
tage et / ou le positionnement des produits dans le volu-
me intérieur. En particulier, le contour d’emboitement
permet de positionner et de maintenir en position les mo-
dules des parois latérales sur la paroi de fond, pendant
l’étape de montage, tout en fournissant une rupture de
pont thermique entre le volume intérieur et l’extérieur de
l’enceinte.
[0045] Selon un autre aspect, il est également proposé
un procédé de conditionnement d’un produit dans une
enceinte d’isolation thermique, notamment en vue de son
transport, l’enceinte d’isolation thermique comportant
plusieurs modules délimitant, au moins en partie, un vo-
lume intérieur destiné à recevoir le produit à transporter
et au moins un des modules ayant :

- une face extérieure, de préférence isolée thermique-
ment,

- une face intérieure,
- au moins un élément d’échange thermique avec l’ex-

térieur du côté de la face extérieure et
- au moins un élément d’inertie thermique du côté de

la face intérieure,
dans lequel, avant fermeture de l’enceinte, le produit
à transporter est placé dans le volume intérieur, et
dans lequel, avant fermeture de l’enceinte, l’élément
d’échange thermique et l’élément d’inertie thermique
sont amenés à des températures différentes, c’est-
à-dire sont refroidis ou chauffés à des températures
différentes.

[0046] Préférentiellement, avant fermeture de l’en-
ceinte et après que l’élément d’échange thermique et
l’élément d’inertie thermique ont été amenés à des tem-
pératures différentes, l’élément d’échange thermique et
l’élément d’inertie thermique sont positionnés dans le
module.

Brève description des dessins

[0047]

[Fig. 1] La figure 1 représente une enceinte à isola-
tion thermique, à l’état fermé, selon la présente
invention ;

[Fig. 2] La figure 2 représente l’enceinte illustrée à
la figure 1, sans la paroi supérieure et certains mo-
dules latéraux ;

[Fig. 3] La figure 3 représente de manière détaillée,
vu de dessus, un module formant les parois latérales
de l’enceinte à isolation thermique illustrée à la figure

1, avec les éléments d’échange thermique et d’iner-
tie thermique ;

[Fig. 4] La figure 4 représente la paroi de fond de
l’enceinte illustrée à la figure 1.

Description des modes de réalisation

[0048] Les figures 1 et 2 représentent une enceinte
d’isolation thermique 1 selon la présente invention.
[0049] Comme cela est visible sur la figure 1, l’enceinte
1 comprend une paroi de fond 2, des parois latérales 4
et une paroi supérieure 6. Chaque paroi 2, 4, 6 présente
une face intérieure 2a, 4a, 6a et une face extérieure 2b,
4b, 6b. Les faces extérieures 2b, 4b, 6b sont orientées
vers l’extérieur et sont notamment exposées à la tempé-
rature extérieure, tandis que les faces intérieures 2a, 4a,
6a sont orientées vers l’intérieur et délimitent un volume
intérieur 8 destiné à recevoir les produits à transporter,
notamment sous forme de palette. Les produits à trans-
porter peuvent notamment être des produits biotechno-
logiques ou pharmaceutiques thermosensibles, tels des
vaccins, devant être conservés entre une température
minimale et une température maximale.
[0050] Dans l’exemple illustré et décrit ci-dessous,
l’enceinte 1 présente une forme générale parallélépipé-
dique, et est destinée à conserver des produits condi-
tionnés en palette, à une température inférieure à celle
extérieure. Par exemple, les produits à transporter peu-
vent être des vaccins à conserver à une température
comprise entre 2°C et 6°C, alors que la température ex-
térieure peut être comprise entre 20°C et 25°C.
[0051] Néanmoins, la présente invention n’est pas li-
mitée à un tel mode de réalisation, et l’enceinte peut pré-
senter n’importe quelle forme, et peut également être
utilisée pour maintenir les produits conditionnés en pa-
lette à une température supérieure à celle extérieure pour
autant que les températures des éléments d’échange
thermique et d’inertie thermique soient adaptées en con-
séquence.
[0052] Les parois latérales 4 sont formées, en tout ou
partie, par des modules 10. Chaque module 10 com-
prend une face intérieure 10a formant tout ou partie d’une
face intérieure 4a d’une paroi latérale 4, une face exté-
rieure 10b formant tout ou partie d’une face extérieure
4b d’une paroi latérale 4.
[0053] Comme illustré à la figure 3, les modules 10
comprennent un corps 12, de préférence en matériau
isolant tel que du polystyrène, et au moins un élément
d’échange thermique 14 et au moins un élément d’inertie
thermique 16. En particulier, le corps 12 peut comporter,
de côté de la face extérieure 10b, un premier logement
18 pour accueillir l’élément d’échange thermique 14, et,
du côté de la face intérieure 10a, un deuxième logement
20 pour accueillir l’élément d’inertie thermique 16.
[0054] Les éléments d’échange thermique 14 et d’iner-
tie thermique 16 sont préférentiellement des accumula-
teurs de froid, et ont pour but de maintenir pendant une
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durée de transport prolongée, les produits transportés
entre une température minimale et une température
maximale. A cet effet, l’élément d’échange thermique 14,
positionné du côté de la face extérieure de l’enceinte 1,
présente une température initiale, c’est-à-dire une tem-
pérature lors du conditionnement des produits dans l’en-
ceinte 1, au moment de la fermeture de l’enceinte 1, bien
inférieure à la température des produits à transporter, et
notamment bien inférieure à la température minimale des
produits à transporter, tandis que l’élément d’inertie ther-
mique 16 présente une température initiale proche de
celle des produits à transporter, par exemple une tem-
pérature initiale comprise entre la température minimale
et la température maximale des produits à transporter.
[0055] L’élément d’échange thermique 14 a pour but
de compenser les échanges thermiques entre le volume
intérieur 8 et l’extérieur de l’enceinte 1 : grâce à sa tem-
pérature initiale basse, il permet de conserver plus long-
temps les produits à transporter en-dessous de la tem-
pérature maximale et donc prolonger la durée de trans-
port.
[0056] De son côté, l’élément d’inertie thermique 16 a
pour première fonction de limiter la diminution de tem-
pérature des produits à transporter par échange thermi-
que avec l’élément d’échange thermique 14 : en effet,
ce dernier présentant une température initiale bien infé-
rieure à celle des produits à transporter, il faut éviter que
pendant le début du transport, l’élément d’échange ther-
mique 14 ne vienne refroidir les produits à transporter.
Grâce à l’élément d’inertie thermique 16, le refroidisse-
ment du volume intérieur 8 est limité et permet garder
les produits à transporter au-dessus de la température
minimale.
[0057] Les éléments d’échange thermique 14 et d’iner-
tie thermique 16 peuvent comprendre un corps pur, par
exemple le même. Le corps pur peut présenter une tem-
pérature de changement de phase inférieure à la tem-
pérature maximale des produits à transporter, par exem-
ple comprise entre la température minimale et la tempé-
rature maximale des produits à transporter, ou légère-
ment inférieure à la température minimale des produits
à transporter.
[0058] De préférence, les éléments d’échange thermi-
que 14 et d’inertie thermique 16 comprennent de l’eau,
dans deux phases distinctes : ainsi, l’élément d’échange
thermique 14 peut comprendre de l’eau sous forme de
glace à une température initiale de -18°C, ce qui corres-
pond à la température de systèmes de congélation stan-
dard dans l’industrie, tandis que l’élément d’inertie ther-
mique 16 peut comprendre de l’eau sous forme liquide,
à une température initiale de 2°C. Ainsi, même en cas
d’échanges thermiques entre l’élément d’inertie thermi-
que 16 et l’élément d’échange thermique 14, la tempé-
rature de l’élément d’inertie thermique 16 ne descendra
pas en-dessous de 0°C, ce qui permettra de garder les
produits à transporter à une température supérieure à
2°C.
[0059] Alternativement, les éléments d’échange ther-

mique 14 et d’inertie thermique 16 peuvent comprendre
chacun un mélange eutectique spécifique dont la tem-
pérature de changement de phase sera choisie proche
de la température initiale. Par exemple, l’élément
d’échange thermique 14 peut comprendre un mélange
eutectique ayant une température de changement de
phase comprise entre la température minimale des pro-
duits à transporter et la température initiale de l’élément
d’échange thermique 14, et l’élément d’inertie thermique
16 peut comprendre un mélange eutectique ayant une
température de changement de phase comprise entre la
température minimale et la température maximale du
produit à transporter.
[0060] Comme illustré à la figure 3, le deuxième loge-
ment 20 peut être ouvert du côté intérieur du corps 12,
conduisant ainsi l’élément d’inertie thermique 16 à for-
mer, au moins en partie, la face interne du module 10 et
donc à être directement en contact avec les produits à
transporter lorsque l’enceinte 1 est fermée. Par ailleurs,
les premier et deuxième logements 18, 20 peuvent être
distants l’un de l’autre, et être séparés par un matériau
isolant, par exemple par une cloison 22 du corps 12 com-
prenant une face intérieure 22a délimitant au moins en
partie le deuxième logement 20 et une face extérieure
22b délimitant en moins en partie le premier logement
18. La cloison 22 a pour but de limiter les échanges ther-
miques entre l’élément d’échange thermique 14 et l’élé-
ment d’inertie thermique 16. Par ailleurs, afin d’améliorer
l’isolation thermique de la cloison 22, celle-ci peut pré-
senter, sur sa face extérieure 22b, un profil rainuré per-
mettant de limiter les échanges thermiques par conduc-
tion entre l’élément d’échange thermique 14 et l’élément
d’inertie thermique 16.
[0061] Les bords des modules 10 comportent des pro-
fils d’emboitement 24 configurés pour coopérer entre eux
et avec les parois de fond 2 et supérieure 6. Les profils
d’emboitement 24 sont des profils à rupture de pont ther-
mique et permettent, en plus d’une tenue mécanique en-
tre les modules ainsi assemblés, une isolation thermique
au niveau de la jonction afin d’éviter les pertes thermi-
ques. En particulier, les profils d’emboitement 24 sont
formés dans le même matériau isolant que le reste du
corps 12 du module 10, c’est-à-dire dans le cas présent
en polystyrène. Ainsi, sur tout le pourtour du volume in-
térieur 8, on retrouve une même épaisseur de matériau
isolant, et donc l’absence de pont thermique. Le profil
d’emboitement 24 peut consister en un ergot longitudinal
24a configuré pour coopérer avec une rainure longitudi-
nale 24b correspondante.
[0062] Il convient de noter que la paroi de fond 2 peut
également comprendre un contour d’emboitement 26
configuré pour coopérer avec le profil d’emboitement 24
des modules 10 des parois latérales 4. Ainsi, il est pos-
sible de positionner correctement et en équilibre les dif-
férents modules 10 sur la paroi de fond 2, en venant faire
coïncider le profil d’emboitement 24 desdits modules 10
dans le contour d’emboitement 26 de la paroi de fond 2.
De plus, un tel contour d’emboitement 26 de la paroi de
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fond 2 permet également de délimiter, sur la face inté-
rieure 2a de la paroi de fond, la zone sur laquelle poser
les produits à transporter, sans que cela puisse gêner la
formation ultérieure de l’enceinte 1, et notamment le po-
sitionnement des modules 10 des parois 4.
[0063] Pour des raisons de tenue mécanique, et parce
que le froid stagne naturellement dans le bas de l’encein-
te 1, la paroi de fond 2 est dépourvue d’élément d’échan-
ge thermique et d’inertie thermique.
[0064] La paroi supérieure 6 peut également être dé-
pourvue d’élément d’échange thermique et d’inertie ther-
mique. En effet, afin d’améliorer le maintien en tempé-
rature des produits à transporter, l’enceinte 1 peut com-
prendre d’une part une paroi supérieure 6 en un matériau
isolant similaire à celui du corps 12 des modules 10, et
d’autre part au moins un élément d’inertie thermique su-
périeur 16’ et au moins un élément d’échange thermique
supérieur 14’ séparé de l’élément d’inertie thermique su-
périeur 16’ par une cloison supérieure 22’ en matériau
isolant. L’élément d’inertie thermique supérieur 16’, la
cloison supérieure 22’ et l’élément d’échange thermique
supérieur 14’ sont successivement disposés, dans le vo-
lume intérieur 8, sur la surface supérieure des produits
à transporter afin de limiter les échanges thermiques par
la surface supérieure des produits. Avec une telle confi-
guration, il peut donc subsister un volume inoccupé à
l’intérieur du volume intérieur 8, sans que cela ne diminue
les performances de maintien thermique de l’enceinte 1.
[0065] Par ailleurs, et comme pour la cloison 22, la
cloison supérieure 22’ peut également comprendre, sur
la face orientée vers l’élément d’échange thermique su-
périeur 14’, c’est-à-dire sur sa face supérieure, un profil
rainuré.
[0066] Pour mettre en œuvre l’enceinte 1 décrite pré-
cédemment afin de conditionner un produit à transporter
à une température différente de celle extérieure, il con-
vient, dans un premier temps, de positionner la paroi de
fond 2 sur une palette de transport, par exemple, afin de
faciliter sa manipulation, puis de positionner la palette du
produit à transporter sur la paroi de fond 2. En particulier,
le contour d’emboitement 26 et éventuellement le moyen
de centrage de la paroi de fond 2, permettent de faciliter
le positionnement de la palette de produits, afin de s’as-
surer que les parois latérales 4 pourront être montées,
dans un second temps, sur la paroi de fond 2 sans être
gênées par la palette de produits.
[0067] Les parois latérales 4 de l’enceinte 1 sont alors
formées. Plus précisément, les différents corps 12 de
modules 10 sont positionnés et emboités dans le contour
d’emboitement 26 de la paroi de fond 2, et sont emboités
entre eux via leur profil d’emboitement à rupture de pont
thermique 24. Un tel montage est donc simple et facilité
par le compartimentage des parois latérales 4 de l’en-
ceinte 1 en différents modules 10 de taille et de poids
plus réduits. En particulier, lors du montage des parois
latérales 4 sur la paroi de fond 2, les modules 10 peuvent
être dépourvus des éléments d’échange thermique 14
et d’inertie thermique 16, afin d’en réduire le poids et d’en

faciliter la manipulation.
[0068] Une fois les corps 12 de modules 10 des parois
latérales 4 installés et emboités, les éléments d’échange
thermique 14 et les éléments d’inertie thermique 16, qui
ont été refroidis à des températures initiales différentes,
peuvent alors être positionnés individuellement dans
leurs logements respectifs 18, 20, de manière simple
malgré le poids généralement important de tels élé-
ments.
[0069] Un élément d’inertie thermique supérieur 16’,
une cloison supérieure 22’ et un élément d’échange ther-
mique supérieur 14’ peuvent ensuite être disposés sur
la palette de produits à transporter, puis la paroi supé-
rieure 6 est positionnée et emboitée sur le profil supérieur
des parois latérales 4 afin de refermer l’enceinte d’isola-
tion thermique 1.
[0070] Des renforts longitudinaux rigides 30 peuvent
être disposés sur les arêtes de la paroi supérieure 6, afin
qu’un sanglage de l’enceinte d’isolation thermique 1 sur
la palette sous-jacente ne viennent pas abimer lesdites
arêtes de la paroi supérieure 6.
[0071] Une fois le transport effectué, les produits peu-
vent être déballés facilement en ôtant la paroi supérieure
6 puis successivement les différents modules 10 des pa-
rois latérales 4, avec les éléments d’échange thermique
14 et d’inertie thermique 16 dans les logements, de ma-
nière à libérer l’accès à la palette de produits.
[0072] Ainsi, grâce à l’enceinte selon la présente in-
vention, il devient possible de transporter des produits
conditionnés en palette et devant conserver une tempé-
rature différente de la température extérieure. En parti-
culier, grâce à la combinaison d’éléments d’échange
thermique et d’inertie thermique, il devient possible de
maintenir une température sensiblement constante à l’in-
térieur de l’enceinte pendant une durée de transport ral-
longée. Par ailleurs, l’enceinte permet d’utiliser des ac-
cumulateurs de froid à base d’eau, et non à base de
mélanges eutectiques, ce qui permet de réduire le coût
de l’enceinte mais également son impact écologique.

Revendications

1. Enceinte d’isolation thermique (1) comportant plu-
sieurs modules (10), les modules (10) délimitant, au
moins en partie, un volume intérieur (8) destiné à
recevoir un produit à transporter, dans laquelle cha-
que module (10) a une face extérieure (10b), de pré-
férence isolée thermiquement, et une face intérieure
(10a), et dans laquelle au moins un module (10) com-
porte, du côté de la face extérieure (10b), au moins
un élément d’échange thermique avec l’extérieur
(14) et, du côté de la face intérieure (10a), au moins
un élément d’inertie thermique (16), l’élément
d’échange thermique (14) et l’élément d’inertie ther-
mique (16) présentant, au moment de la fermeture
de l’enceinte (1) avec le produit à transporter posi-
tionné dans le volume intérieur (8), des températures
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différentes.

2. Enceinte (1) selon la revendication 1, dans laquelle
l’élément d’échange thermique (14) et l’élément
d’inertie thermique (16) comportent chacun une
substance choisie parmi un corps pur ou un mélange
eutectique, la substance de l’élément d’échange
thermique présentant une température de change-
ment d’état différente ou égale à celle de la substan-
ce de l’élément d’inertie thermique, et dans laquelle
la substance de l’élément d’inertie thermique pré-
sente une température au moment de la fermeture
de l’enceinte, et préférentiellement une température
de changement d’état, proche de celle du produit à
transporter.

3. Enceinte (1) selon la revendication 1 ou 2, dans la-
quelle le volume intérieur (8) est configuré pour con-
tenir une palette, notamment de produits biotechno-
logiques ou pharmaceutiques thermosensibles tels
que des vaccins.

4. Enceinte (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, dans laquelle le module (10) comportant
un élément d’échange thermique (14) et un élément
d’inertie thermique (16), comprend également un
matériau isolant thermiquement (22), par exemple
du polystyrène, disposé entre l’élément d’échange
thermique (14) et l’élément d’inertie thermique (16).

5. Enceinte (1) selon la revendication 4, dans laquelle
le matériau isolant (22) comporte sur la face en re-
gard de l’élément d’échange thermique (14), un profil
rainuré afin de limiter la conduction thermique entre
l’élément d’échange thermique (14) et l’élément
d’inertie thermique (16).

6. Enceinte (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, dans laquelle le module (10) comprend
un corps (12) en matériau isolant thermiquement,
par exemple du polystyrène, avec un logement (18)
pour l’élément d’échange thermique (14) et un loge-
ment (20) pour l’élément d’inertie thermique (16).

7. Enceinte (1) selon la revendication 6, dans laquelle
le logement (18) pour l’élément d’échange thermi-
que (14) est fermé, et dans laquelle le logement (20)
pour l’élément d’inertie thermique (16) est ouvert sur
le volume intérieur (8), de sorte que la face intérieure
(10a) du module (10) est formée au moins en partie
par une face de l’élément d’inertie thermique (16).

8. Enceinte (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, dans laquelle l’enceinte (1) comporte des
parois latérales (4), par exemple quatre, une paroi
supérieure (6), et une paroi de fond (2), dans laquelle
les parois latérales (4) comprennent un ou plusieurs
modules (10), et dans laquelle les modules (10) com-

prennent un profil d’emboitement (24) à rupture de
ponts thermiques configuré pour assembler ensem-
ble les modules (10) d’une même paroi et / ou les
modules (10) de parois adjacentes.

9. Enceinte (1) selon la revendication 8, dans laquelle
la paroi supérieure (6) est dépourvue de module, et
dans laquelle l’enceinte (1) comporte également un
élément d’échange thermique (14’) et un élément
d’inertie thermique (16’) qui sont séparés par un ma-
tériau isolant thermiquement (22’) comportant sur la
face en regard de l’élément d’échange thermique
(14’) un profil rainuré et qui sont destinés être posi-
tionnés dans le volume intérieur (8), sur le produit à
transporter.

10. Procédé de conditionnement d’un produit dans une
enceinte d’isolation thermique (1), l’enceinte d’iso-
lation thermique (1) comportant plusieurs modules
(10) délimitant, au moins en partie, un volume inté-
rieur (8) destiné à recevoir le produit à transporter
et au moins un des modules (10) ayant :

- une face extérieure (10b), de préférence isolée
thermiquement,
- une face intérieure (10a),
- au moins un élément d’échange thermique
avec l’extérieur (14) du côté de la face extérieure
(10b) et
- au moins un élément d’inertie thermique (16)
du côté de la face intérieure (10a),

dans lequel, avant fermeture de l’enceinte (1), le pro-
duit à transporter est placé dans le volume intérieur
(8), et dans lequel, avant fermeture de l’enceinte (1),
l’élément d’échange thermique (14) et l’élément
d’inertie thermique (16) sont amenés à des tempé-
ratures différentes.
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